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Pour l’heure, les dossiers de candidature ont été déposés et sont en attente de l’arbitrage au niveau
régional pour déterminer quels périmètres seront retenus et quelles mesures seront proposées aux
exploitants. Si le territoire porté par Vichy Communauté venait à être retenu, des réunions
d’informations seraient rapidement organisées afin d’informer les exploitants du secteur.

3.4  Evaluation de l’état de conservation et des potentialités de restauration des habitats d’intérêt  
communautaire identifiés sous la ligne à haute tension traversant le site   (diapositives 23 à 32)  

Suite à l’étude de 2021 sur le Damier de la Succise et le Cuivré de la Bistorte, des erreurs sur la
cartographie des habitats naturels réalisée par l’ONF en 2013 ont été mises en évidence, notamment
au niveau de la ligne haute tension qui traverse le site Natura 2000 entre Ris et Busset. Certains
secteurs étaient identifiés comme des voies de communication alors qu’ils se composaient de landes
sèches, habitats d’intérêt communautaire à fort enjeu de conservation. Partant de ces constats, et
considérant le partenariat existant entre la Fédération nationale des Conservatoires d’espaces
naturels (FCEN) et la société RTE en charge de l’entretien sous les lignes, une première étude de re-
caractérisation des principaux habitats sous la ligne HT a été décidée pour 2022.

Ce travail a permis de mettre en avant la sur-estimation de certains milieux tels que les voies de
communication ou les hêtraies dans la cartographie initiale. A l’inverse, les habitats d’intérêt
communautaire que sont les prairies de fauche ou les landes sèches avaient été largement sous-
estimées. Deux secteurs principaux de landes ont été identifiés sur les communes de Ris et de
Mariol, avec parmi eux des secteurs de landes dégradées (bois mort sur place étouffant la lande,
envahissement par la Fougère aigle ou enfrichement). Les perspectives, outre la révision intégrale de
la cartographie des habitats, portent donc sur les possibilités de restauration des landes dégradées
soit par le biais de contrats Natura 2000, soit grâce au partenariat de la FCEN et RTE, qui permettrait
potentiellement de financer une partie des travaux en les englobant dans l’entretien courant effectué
sous les lignes HT. 

Le travail de terrain lié à prospections sous la ligne HT a également permis de vérifier les stations de
présence du Damier de la Succise identifiées en 2021. Toutes ces stations ont été reconfirmées, et
une nouvelle population a même été détectée sur la commune de Ris. Un approfondissement de ce
travail apparaît donc pertinent, afin de préciser davantage la répartition et les interactions de ces
populations à l’échelle du site Natura 2000. 

Mme MARCHETTI demande si les données ont été transmises au Conservatoire Botanique (CBN)
ainsi qu’à la DREAL, et s’il y a nécessité de remettre à jour le formulaire standard de données (FSD)
du site.

Mme GIRARD répond que le travail de finalisation de la cartographie est toujours en cours, et que les
données seront transmises par la suite. En ce qui concerne le FSD, il sera nécessaire de vérifier si
les surfaces des habitats d’intérêt communautaire apparaissent bien sur le formulaire. Dans le cas
contraire, une mise à jour sera effectivement nécessaire. 

4. Questions diverses

Mme MARCHETTI revient en premier lieu sur la dotation biodiversité évoquée au cours de la
présentation. Ce dispositif, permettant de compenser pour partie la perte liée aux exonérations de
taxe foncière en cas de signature d’un outil contractuel Natura 2000, concerne uniquement la
commune de Mariol sur ce site. En effet, les conditions d’attribution stipulent qu’au moins 50 % de la
surface de la commune doit être concernée par un site Natura 2000 ou un Parc Naturel. 
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